
 

Relevé de conclusions – réunion mensuelle N° 10 Veille Citoyenne BRD 
Jeudi 7 octobre  2021 (Salle Letrat Tignieu-Jameyzieu) 

 
Participants : Michel Chinchole, Geneviève Bernard, Anna Di Marco, Ludovic Roblette, 
Martine Fully, Yvan Gautronneau, Catherine Bodet, Bernadette Vivier-Merle, Abdelbaki 
Bassou, André Mansiaux. 

 

Actualités de VC-BRD et du territoire 

Retour sur la Fête des Possibles 

Elle s’est tenue en 3 temps : 

 Le 12 septembre au jardin des Aubépines à Pont de Chéruy : une douzaine 

d’associations, dont Veille Citoyenne, ont tenu un stand et proposé des animations 

(parcours vélo enfants et atelier réglage vélo pour veille Citoyenne) : très peu de 

monde. Débriefing prévu le 25 octobre 

 Le 20 septembre avec une réunion publique organisée par Veille Citoyenne sur le 

développement de l’usage quotidien du vélo sur territoire de LYSED 

o Une trentaine de personnes (dont des maires et adjoints de plusieurs 

communes) 

o Les ateliers ont été très fructueux avec de nombreuses propositions qui vont 

être intégrées dans le dossier qui sera remis aux élus dans le cadre du PCAET 

 Le 23 septembre avec la projection du film « Bigger than us » suivie d’un débat au 

cinéma Variétés de Pont de Chéruy : une trentaine de personnes. 2 séances ont 

également été organisées l’après-midi pour des collégiens de Charvieu-Chavagneux 

et de Tignieu-Jameyzieu. A noter que le responsable du cinéma Variétés propose des 

séances gratuites 3 à 4 fois par an pour des collégiens / lycéens sur des films + débat 

à définir : à organiser au sein du collectif d’associations en charge de la Fête des 

Possibles. 

Etude mode doux Tignieu-Jameyzieu 

La commune de Tignieu-Jameyzieu a lancé une étude sur les modes doux (vélo + marche) 

avec l’appui d’un bureau d’études. Un questionnaire a été proposé aux participants conviés 

à la réunion de lancement (dont Veille Citoyenne) qui s’est tenue fin juin dernier. Les 

services prioritaires qui ont été identifiés sont les suivants :  

 Mise à disposition de vélos en libre-service 

 Proposition de cours de remise en selle ou d’apprentissage du vélo à destination des 

habitants et création d’une association vélo pour l’animation 

 Développement de l’éco mobilité des scolaires par la mise en place d’un pédibus ou 

d’un vélobus 

 Mise en place d’une aide à l’achat pour un vélo à assistance électrique. 



 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) LYSED 

La phase de concertation sur le PCAET a démarré par une réunion publique de “Partage du 

diagnostic territorial” qui s’est tenue le 16 septembre à Charvieu-Chavagneux : 

 30 personnes seulement à cette réunion, y compris ses organisateurs (élus et salariés 

de LYSED) et le bureau d’études. 3 adhérents de Veille Citoyenne ont participé à cette 

réunion 

 Les grandes lignes du diagnostic ont été présentées ainsi que le processus retenu 

pour la mise au point du PCAET, à savoir : 

o Concertation pour la définition de la stratégie : un atelier participatif « acteurs 

et citoyens » ouvert à tous le 5 octobre, suivi d’un atelier élus le 28 octobre au 

cours duquel la stratégie sera arrêtée, 

o Co-construction du plan d’actions dans 5 ateliers thématiques ouverts à tous 

regroupant acteurs du territoire et élus qui se tiendront sur novembre et 

début décembre 

o Hiérarchisation, arbitrage et validation du plan d’actions par les élus 

communautaires début 2022 

 Nous pensons que cette faible fréquentation est probablement due à une 

communication insuffisante aussi bien en termes d’explication de ce qu’est un PCAET 

et son processus de mise au point qu’en termes de population ciblée par cette 

communication). De plus c’est un processus de concertation dont la population n’est 

pas coutumière, et qui est une première sur ce territoire. Nous avons évoqué cette 

situation avec Maud Allagnat, chargée de mission en charge du PCAET, qui nous a 

précisé qu’il est prévu d’insérer, dans la revue Acteurs, un dossier complet sur le 

PCAET et sa démarche participative. Il sera distribué dans les boîtes aux lettres la 

première semaine de novembre. 

Atelier stratégique “acteurs et citoyens” du 5 octobre à Chavanoz 

o 20 personnes seulement dont plusieurs élus et des représentants de GRDF et 
de l’AGEDEN chargés des relations avec LYSED. 6 adhérents de Veille Ci-
toyenne ont participé à cet atelier 

o Les participants se sont répartis en 3 groupes qui ont chacun proposé un scé-
nario en utilisant un outil de simulation en ligne. Il permettait de mesurer no-
tamment les réductions d’émission de GES et d’autres gaz et particules pol-
luantes, les réductions de consommation d’énergie et la part des énergies re-
nouvelables produites. 

 Les propositions des 3 groupes sont un peu en dessous des objectifs 
nationaux. 

 Les discussions dans les groupes ont été très constructives, chacun 
(élus et non élus) cherchant à proposer des solutions permettant de se 
rapprocher des objectifs affichés. Seul le maire de Chavanoz a, dans 
son groupe, été plus que réservé sur l’atteinte des objectifs, considé-
rant que les élus qui connaissent bien leur territoire ne vont pas se 



 

laisser imposer par l’Etat des objectifs trop élevés. On a eu 
l’impression que du coup certains élus savaient déjà ce qu’il fallait 
faire, ce qui pouvait remettre en cause et rendre inutile le processus 
de concertation et de co-construction retenu. 

o Veille Citoyenne a posé 2 questions en fin de réunion : 

 Est-ce que le résultat de cet atelier du 5 octobre va être pris en 
compte par les élus dans leur atelier du 28 octobre ou est ce qu’ils 
vont partir d’une feuille blanche ? Guillaume Martin, du cabinet BL 
Evolution, a indiqué que ce point n’a pas encore été évoqué. Il consi-
dère cependant qu’il est envisageable que le simulateur soit configuré 
pour que les élus partent des propositions moyennes venant des 3 
groupes acteurs et citoyens, et qu’ils fassent les ajustements qu’ils 
considèrent nécessaires. 

 Est-ce qu’il sera possible que la stratégie retenue par les élus le 28 oc-
tobre soit diffusée à tous avant le début des ateliers thématiques (1er 
atelier le 10 novembre), ce afin que les participants à ces ateliers puis-
sent proposer des actions cohérentes avec les objectifs retenus ? Guil-
laume Martin répond que cela ne devrait pas poser de problème. 

 

Suite à la faible participation à cet atelier du 5 octobre, nous pensons, au-delà des raisons 
évoquées plus haut (communication et 1ère pour ce type de concertation sur LYSED), que 
l’horaire retenu pour toutes ces réunions (début à 18h00) est inadapté pour les plus de 60 % 
des actifs qui travaillent en dehors du territoire (Métropole de Lyon, CAPI en particulier). On 
va proposer que ces horaires soient si possible plus tardifs (début à 20h00 ou 
éventuellement à 19h00). 

Veille Citoyenne va à nouveau communiquer auprès de son réseau pour inciter le plus de 
monde possible à participer aux réunions thématiques et à s’inscrire au Club Climat. 

Méthanisation 

Nous avons rencontré Véronique Pinet, chargée au sein de GRDF des relations avec les 
collectivités du Nord-Isère, et discuté des projets de méthanisation sur LYSED : 

 Elle connait notre position favorable au projet d’unité de méthanisation d’Anthon (cf. 
le document recto-verso que nous avons distribué dans toutes les boîtes aux lettres 
d’Anthon en mars dernier). 

 Elle nous a proposé la visite d’une unité de méthanisation en service. 

 Elle nous a confirmé que le projet d’unité de méthanisation sur Janneyrias suit son 
cours. 

 Ces 2 projets permettraient de représenter à terme 20 % des énergies renouvelables 
produites sur le territoire, ce qui est conséquent, et environ le double de la moyenne 
nationale. 

 



 

Charte de participation du public mise en place par le Ministère de la transition écologique 
et de la solidarité il y a 5 ans : 

 Rappel : Veille Citoyenne a adhéré en juillet 2020 à cette charte. 

 Veille Citoyenne a été interviewé courant septembre par une responsable du projet 
et lui ai fait part des difficultés de mise en œuvre de cette charte pour des 
collectivités de taille modeste qui n’ont pas la culture de la participation, en 
particulier pour les points suivants : 

o "le tiers garantissant le processus participatif" 
 lourdeur de ce dispositif pour des projets de taille moyenne ou petite 

sur des petites structures (exemple d'un PCAET sur une EPCI de 30 000 
habitants), 

 un bureau d'études est souvent présent dans ce type de projet et peut 
jouer un certain rôle pour le respect des règles. Il n'est bien sûr pas in-
dépendant puisqu'il est aux ordres du porteur de projet,  mais s'il a un 
minimum de déontologie et de pratique, il peut être un bon médiateur 
(animation d'ateliers participatifs par exemple). 

o le choix du degré de participation (entre concertation et co-construction no-
tamment) peut être fait par le porteur de projet sans consultation. Mais il faut 
effectivement que ce choix soit clairement affiché dès le début du processus.  

 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Charte_participation_public.pdf

